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   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

 

Pour chaque année civile, la FFBaD définit les modalités particulières concernant le dépôt des candidatures 
au mérite fédéral. Les calculs sont effectués sur la base du nombre de licenciés au 31/05/2025 à partir 

d’une extraction Poona. 

 

1. PERIODES DE DEPOT 

– Les clubs devront saisir et valider les demandes de mérites fédéraux entre le 5 janvier et le 
1er février 2026. 

– Les comités devront saisir et valider les demandes de mérites fédéraux entre le 2 février et le 
1er mars 2026. 

– Les ligues devront saisir et valider les demandes de mérites fédéraux entre le 2 mars et le 29 
mars 2026. 

2. LES QUOTAS CLUBS 

Chaque club affilié à la FFBaD dispose d’un quota en fonction du nombre de licenciés au 31/05/2025, 

qui se définit ainsi :  

– De 1 à 100 licenciés : 1  
– De 101 à 250 licenciés : 2 
– 251 et plus : 3 
Les clubs veilleront à tendre vers une parité des candidatures. 

3. LES QUOTAS COMITES  

Chaque comité départemental de la FFBaD dispose d’un quota en fonction du nombre de licenciés 
au 31/05/2025, qui se définit ainsi :  

– De 1 à 1 500 licenciés : 3  
– De 1 501 à 3 000 licenciés : 4 
– 3 001 et plus : 5 
Les comités veilleront à tendre vers une parité des candidatures. 

4. LES QUOTAS LIGUES 

Chaque ligue dispose d’un quota en fonction du nombre de licenciés au 31/05/2025, qui se définit 
selon le tableau suivant. 

Les ligues veilleront à tendre vers une parité des candidatures. 
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Tableau des quotas de mérites fédéraux par ligue 

Ligue 
Nbre licenciés au 

31/05/2025 
Quota 2026 

Nombre maxi de 
candidatures 

venant de la ligue 

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes 29 200 24 8 

Ligue Bourgogne-Franche-Comté 9 111 7 2 

Ligue Bretagne 18 454 15 5 

Ligue Centre-Val de Loire 14 199 11 3 

Ligue Grand Est 18 645 15 5 

Ligue Hauts-de-France 15 197 12 4 

Ligue Ile-de-France 45 446 30 10 

Ligue Nouvelle-Aquitaine 21 823 18 6 

Ligue Normandie 13 053 11 3 

Ligue Occitanie 18 591 15 5 

Ligue Pays de la Loire 19 206 16 5 

Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur 13 364 11 3 

Ligue Corse 276 2 1 

Ligue Guadeloupe 806 2 1 

Ligue Guyane 240 2 1 

Ligue La Réunion 1 446 2 1 

Ligue Martinique 502 2 1 

Ligue Mayotte 47 2 1 

Ligue Nouvelle-Calédonie 630 2 1 

Ligue Wallis et Futuna 37 2 1 

TOTAL 240 273 200 67 

 


